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RAPPORT DU COMITE DU COMMERCE D'EPICERIE (suite)•

CLASSIFICATION DU COMMERCE
et

MESURES ET R EGLEMENTATIONS ADOPTEES
par

L'ADMINISTRATION DU CONTROLE DES VIVRES

Règlementations régissant l'octroi des licences aux
manufacturiers.

REGLE 1.

Un manufacturier de vivres pour consommation do-
mestique (loit être ieéncié pour faire affaires en Ca-
nada.

REGLE 2.

U:n manufacturier aura le droit le vendre ses miar-
ehandises sur la base suivante:-

1.-Directement au consommateur.
2.-Au consommateur par l'intermédiaire dlu dé-

taillant.
3.-Au consommateur par l'intermédiaire diu mar-

chand de gros et du détaillant.

REGLE 3.

Damis la vente au consommateur, (le toute ligne de
marchandises exclusives ou (le marque déposée, par
l'intermédiaire du marchand le gros et (lu détaillant,
et sur laquelle ligne le manufacturier a établi un prix
de vente raisonnable au consommateur, employant le
marchand de gros et le détaillant comme canal
p'uîr atteindre le consommateur, le manufacturier au-
ra le droit dle protéger se sintérêts (et ceux du com-
merce qui l'assiste dans la distribution de ses produits)
vi refusant d'approvisionner tout marchand qui viole
son contrat le vente.

REGLE 4.

Sur toute marque exclusive ou déposée, le manufac-
turier n'aura pas le droit (à quantité égale) de vendre
à un détaillant sur une base plus avantageuse quant
au prix et eonditions, qu'à un autre détaillani, ni n'au-
ra le droit <le vendre à un marchand le gros sur une
base plus avantageuse de prix. de quantité et le condi-
tions qu'à un autre marchand de gros. considération
prise du prix, (le la quantité et les conditions préva-
lant à la date de la vente.

FORMULE D'APPLICATION POUR LES MANU-
FACTURIERS.

Je/nous, souissigné , faisant affaires de manufac-
ture en...........................

(mentionner ici le nom des lignes manufacturées)
faison's par la présente application pour licence de ma-
nufacture au Canada.

Voirnos numéros des 28 décembre et 4 janvier dçi
niers.

Notre chèque, payable au Contrôleur des Vivres,
accomapagne cette application, et nous sommes disposés
à nous conformer aux mesures et règlementat ions im-
posées d'époque en époque par le Contrôleur des Vi-
vres.

Notre hiffre d'affaires pour l'an passé a été de:

ýlnserire ici le chiffre d' affaires)

(Signature <le l'applicant)

(Mentionner li place d'affaires)

l ie iOni de la provinice1.

Règlementations régissant les licences.
CLASSE 2.

Les marchands de gros 'doivent être licenciés pour
faire affaires au Canada.

1. Les marchands de gros peuvent importer, ache-
ter' (le, ou de vendre à d'autres îimbres du commerce,
mani uufacturiers ou producteurs, soit directement, soit

par l'intermiédiaire de courtiers ou d 'agents manifac-
t uriers.

2. Un mareliand de gros en vendant à un autre mar-
rhand (le gros devra avoir le droit de prélever une
marge raisonnable au-dessus lu coût, mais en aucun
'as il nic devra lui être permis de vendre à des prix plus
élevés que les prix régulitrs de telles marchandises.

3. Un marchand de gros vendant des produits ali-
mentaires d'une marque exclusive ou déposée, dont les
prix et conditions ont été fixés au commerce de détail
par les manufacturiers ou les empaqueteurs, ne devra
pas avoir le droit de charger plus que le prix fixé par

-le manufacturier ou l'empaqueteur, et de vendre à
moins que le prix stipulé par rabais, sinion il sera con-
sidéré comme violant la Loi des Commissions Secrètes
et sera passible de la pénalité qui pourra être imposée
par le Contrôleur des Vivres et qui ne devra pas être
moindre qu'une amende de $50.00 et pourra, au cas le
récidive, entraîner le retrait de la licence.

4. Pour prévenir les profits exagérés, le marchand
<le gros sera sous le cbntrôle du Contrôleur des Vivres,
en ce qui concerne ses profits, et il ne lui sera pas per-
mis de vendre à plus qu'un profit raisonnable. Pour
empêcher que des profits exagérés soient prélevés, ses
livres et comptes devront être. en tout temps, ouverts
à l'inspection du Contrôleur des Vivres ou de ses
agents, et les comptes devront être tenus de façon à
mnnxitrer distinetement les prix d'achat et de vente de
tousacr.ticles réguliers sur lesquels des chiffres devront
être .four»i. mensuellem.ent. Si une telle inspectiop
fait découvrir que des prix excessifs ont été comptés, le
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